
   Afin que votre signalement puisse être traité vous devez impérativement     :

 Indiquer le numéro de l’autorisation délivrée ;
 Remplir l’ensemble du formulaire.

Numéro et date de l’autorisation de travaux 

Nature des travaux 

  Permis de construire   Permis de terrassement

  Déclaration de travaux   Permis de lotir

Identité des parties

Nom et Prénom du plaignant Titulaire du permis de travaux

Adresse Adresse

Commune :  Commune :  

Tel. : Tel. :  

BP. : BP. : 

Email : Email :

Type de non conformité 

  Dimension des constructions   Hauteur de la construction
  Distance par rapport aux limites séparatives   Autres (Décrire)
  Distance par rapport aux voies
  Destination de la construction

Empiètement sur le terrain voisin Dates des travaux litigieux

  Oui
  Non 
  Autre 

 Travaux en cours
  Travaux achevés depuis : 

Art. LP.114-6 §3 CAPF : « […] Les autorisations de travaux immobiliers sont délivrées sous réserve des droits
des tiers. Il appartient aux personnes qui s’estiment lésées par la construction, l’aménagement ou les
travaux d’engager les démarches nécessaires devant le tribunal compétent.  L’autorisation de travaux
immobiliers devient caduque si les pièces et renseignements fournis se révèlent faux ou erronés ». 

Observations :

Date et signature :

Service de l’urbanisme

POLYNESIE  FRANÇAISE
SIGNALEMENT  POUR  NON CONFORMITÉ 

A L’AUTORISATION DE TRAVAUX DÉLIVRÉE



PLAN DE SITUATION



AUTORISATION

Je soussigné, (Nom, Prénom) 

suite à mon signalement enregistré au service de l’urbanisme en date du 

autorise le contrôleur d’urbanisme à rentrer dans ma propriété sis à (Nom de la commune,  nom de la terre, 

références cadastrales) 

afin de constater les travaux réalisés par (Nom, Prénom)  
sur la parcelle (références cadastrales) 

Fait à  , le  

Signature     :
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